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PAR SDÉ 

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca  

Laval, le 2 octobre 2023 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
 
 
Objet:        HQD - Demande d’approbation des modifications relatives à la méthode de 

cheminement des coûts pour l’établissement des charges d’exploitation  
Participation de l’AHQ-ARQ à la séance de travail du 4 octobre 2023 

Dossier : R-4235-2023 
N/D:  4503-90 
 
 
Chère consœur, 
 
La présente a pour but de vous confirmer notre participation à la séance de travail du 4 octobre 
prochain. Monsieur Marcel Paul Raymond, analyste, sera présent pour l’AHQ-ARQ à cette date. 
 
Toutefois, l’AHQ-ARQ souhaite attirer l’attention de la Régie sur le fait que, dans sa décision       
D-2023-111, celle-ci demandait ce qui suit à Hydro-Québec1 : 
 

« [51] Cependant, la Régie considère que le dépôt d’un organigramme présentant la 
nouvelle structure d’Hydro-Québec, Une Hydro, peut être utile à la compréhension de 
la MCC à l’étude au présent dossier. Par conséquent, la Régie demande à Hydro-
Québec de déposer un organigramme détaillé30 à jour au plus tard le 28 
septembre 2023, à 12 h. » (Nous soulignons) 
 
La note de bas de page no. 30 fait référence à l’organigramme présenté à la pièce B-
0017 du dossier R-4162-2021, laquelle pièce fournissait des organigrammes détaillés 
au niveau des unités (chefs d’unité). 

 

 
1 A-0006, page 15, paragraphe 51. 
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Or, l’organigramme déposé par Hydro-Québec le 28 septembre 2023 en suivi de la décision          
D-2023-111 précitée2 ne fournit aucun détail au niveau des unités, mais seulement au niveau des 
directions (directeurs). 
 
Par conséquent, l’AHQ-ARQ est d’avis qu’Hydro-Québec n’a que partiellement répondu à la 
demande de la Régie et elle soumet respectueusement qu’il devrait être ordonné à Hydro-Québec 
de déposer un organigramme détaillé au niveau des unités (chefs d’unité), et ce, avant la tenue 
de la séance de travail prévue pour le 4 octobre 2023 dans le présent dossier. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
# 849022 

 
 
 

 
2 B-0012. 


